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CONDITIONS GÉNÉRALES 
DE VENTE D'ESPACES PUBLICITAIRES EN DATE DU 23 AVRIL 2021 

 
PRÉAMBULE  
 

La société KFIRST-A-CONCEPTS immatriculée au 
RCS de Fort de France TMC 881 029 433 est 
concessionnaire non-exclusive de la publicité 
(service de régie) diffusée sur la chaîne with K 
NETWORK TV. 
 

Les présentes conditions générales de vente 
d'espaces publicitaires (ci-après CGV), les 
conditions particulières de parrainage de 
programmes et leurs annexes sont applicables à la 
vente d'espaces publicitaires sur la chaîne 
précitée. 
 

Les opérations de parrainage de programme font 
donc l'objet de conditions particulières de vente 
spécifiques. 
 

La conclusion d'une Commande implique 
l'acceptation des présentes conditions générales 
de vente, de la réglementation relative à la 
publicité télévisée (Décret n° 92-280 du 27 mars 
1992 pris pour l'application des articles 27 et 33 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 et 
fixant les principes généraux définissant les 
obligations des éditeurs de services en matière de 
publicité, de parrainage et de téléachat), ainsi que 
des recommandations de l'Autorité de Régulation 
Professionnelle de la Publicité (ci-après ARPP). 
 
ARTICLE 1 : DÉFINITION 
 

Abonnement mensuel : souscription à une offre 

d’espace publicitaire de with CUBE PARTNER. 
   

Acheteur : Tout Annonceur ou Mandataire agissant 
au nom et pour le compte de l'Annonceur en vertu 
d'un mandat écrit et souscrivant une commande 
de diffusion d'un Message publicitaire. 
 

Annonceur ou Partenaire Annonceur : La personne 
morale pour le compte de laquelle est diffusé le 
Message publicitaire en faveur de son produit ou 
service sur l’antenne du Diffuseur.  
 

Commande : Accord passé entre l'Acheteur et 
KFIRST-A-CONCEPTS concernant les demandes de 
diffusion d’un Message publicitaire sur la base des 
tarifs et des disponibilités de diffusion. 
 

Diffuseur : ATO CONNEXIONS diffusant la chaîne 
with K NETWORK TV qui diffuse le message 
publicitaire de l’Annonceur dont KFIRST-A-
CONCEPTS est concessionnaire non-exclusive de 
la commercialisation de ces espaces publicitaires. 
 

Mandataire : Personne physique ou morale 
agissant au nom et pour le compte de 
l’Annonceur, dans le cadre d’un mandat d’achat 
d’espaces publicitaires. 

 

 
Message publicitaire : Contenu audiovisuel faisant 
la promotion du produit ou du service de 
l’Annonceur. 
 

Régie ou service d Régie : KFIRST-A-CONCEPTS en 
tant que concessionnaire non-exclusive de la 
commercialisation de ces espaces publicitaires. 
 
ARTICLE 2 : PROCÉDURE A SUIVRE POUR PASSER UNE 

COMMANDE  
    

2.1 Commande non cessible 
   

Chaque Commande est propre à l'Annonceur et ne 
peut, en conséquence, être cédée à un tiers. 
    

2.1a Formalisation de la commande en ligne 
 

L’Abonnement mensuel permet à l’Abonné de 
profiter des offres de diffusion de message 
publicitaire proposé sur la plateforme with Cube 
Patner. 
 

La conclusion d'une Commande pour bénéficier 

des offres de with CUBE PARTNER s’effectue  

• directement soit sur le Site 

www.shininvisions.com en passant par l’onglet 

« Nos offres » soit sur les Applications 

shininvisions à partir de la rubrique dédiée du 

Menu appelée : « Nos offres ». 

• par le biais des présentes sous forme papier. 
 

La Commande correspond à l’abonnement 

mensuel tel qu’explicité à l’Article 1 ci-avant aux 

offres de publicité. 
    

Une fois l’offre sélectionnée par l’Annonceur, elle 

est enregistrée dans son panier. Après avoir 

complété le formulaire de Commande, il peut 

accéder à son panier afin notamment de vérifier 

l’offre sélectionnée et son prix ou d’en modifier le 

contenu.  

Si la Commande lui convient, l’Annonceur valide. 

Dès lors que l’Annonceur sera connecté ou après 

qu’il aura validé le formulaire d’inscription, il sera 

invité à contrôler ou modifier ses coordonnées de 

facturation, puis sera invité à effectuer le paiement 

via la solution de paiement sécurisée utilisée par 

KFIRST-A-CONCEPTS auprès de son organisme 

bancaire, le CREDIT MUTUEL. 

Le paiement peut également être remis à un tiers 

habilité en ce sens. 

Une fois le paiement effectivement reçu et 
encaissé par KFIRST-A-CONCEPTS, cette dernière 
s’engage  à  en  accuser  réception  auprès  de  

http://www.shininvisions.com/
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l’Annonceur par voie électronique, dans un délai 
maximal de 24 heures. Dans le même délai, 
KFIRST-A-CONCEPTS s’engage à adresser à 
l’Annonceur un courrier électronique récapitulatif 
de la Commande et lui en confirmant le traitement, 
reprenant toutes informations y afférant et 
comprenant sa facture.  
 

2.1b Formalisation de la commande par courrier  
La conclusion d'une Commande concernant la 
chaîne with K NETWORK TV doit être adressée au 
siège social de la Régie à savoir :  
 

KFIRST-A-CONCEPTS 
Centre d’Affaires BeBooster 
12 rue des Arts et Métiers 
Dillon 
97200 Fort de France 
 

Cette commande comprend impérativement sur 
papier à en-tête de l’annonceur et/ou de son 
Mandataire : 

• Le nom de l’annonceur (ou du Mandataire) 
et son siège social ; 

• Le nom et la référence de l’offre et des 
options à laquelle il souhaite souscrire ; 

• La période de diffusion (durée) ; 

• Le prix mensuel HT de l’offre et le budget 
total sur la période ; 

• La durée du Message publicitaire (nombre 
de secondes) ; 

• Une description succincte du secteur 
d'activité auquel se rapporte le produit ou 
le service dont il sera fait la promotion.  
    

Dans l’hypothèse où l’Annonceur passerait par les 
services d’un Mandataire pour effectuer une 
Commande, la Commande devra comprendre en 
son sein la dénomination sociale de l’Annonceur, 
son siège social, le nom de son représentant légal 
ainsi que la signature de ce dernier. Ces mêmes 
indications devront être présentes concernant le 
Mandataire.  
Ce document précisera enfin que l’Annonceur 
« atteste avoir mandaté » le Mandataire pour 
effectuer en son nom les opérations et/ou de 
réservation d’espaces publicitaires, pour gérer le 
contrôle de la facturation et pour s’assurer le 
paiement des factures (voir modèle d’attestation 
en annexe). 
 
 

2.2 Droit de regard avant diffusion   
    

KFIRST-A-CONCEPTS ne garantit en aucun cas à 
l'Annonceur la diffusion de son Message 
publicitaire, notamment si celui-ci ne respecte pas 
la réglementation en matière publicitaire. 
A.T.O Connexions se réserve la possibilité 
d'annuler la diffusion d'une publicité quand celle- 
 

 
ci est susceptible de porter atteinte à ses intérêts 
commerciaux, d'images ou éditoriaux ou encore 
quand elle juge qu'elle est susceptible de troubler 
la tranquillité des téléspectateurs, de rompre avec 
les bonnes mœurs ou de troubler l’ordre public, 
etc. 
L'Annonceur ne sera pas facturé en cas d'absence 
de diffusion, mais ne pourra, compte tenu du 
contexte, obtenir une quelconque indemnité. 
 
ARTICLE 3 : MODIFICATION OU ANNULATION DE 

COMMANDE A L’INITIATIVE DE L'ANNONCEUR  
 

L'Annonceur peut annuler une Commande à la 
condition d'adresser à KFIRST-A-CONCEPTS cette 
demande dans un délai supérieur de 31 jours 
avant la diffusion prévue de ladite publicité.  
A titre de dédit, l'annulation notifiée à KFIRST-A-
CONCEPTS plus de 31 jours avant la date prévue 
de diffusion du Message publicitaire donnera 
cependant lieu à facturation à l'Annonceur de 
15% du montant net hors taxes total dû par 
l'Annonceur au titre du Message annulé. 
Passé ce délai, l'intégralité de la somme sera due. 
Si une annulation était demandée pour une date 
de diffusion du Message publicitaire inférieure à 
31 jours après la passation de la Commande, 
l'Annonceur n'aurait alors pas la possibilité de 
l'annuler et d’obtenir un remboursement. 
Il lui resterait néanmoins la possibilité de 
demander à A.T.O Connexions que le Message 
publicitaire ne soit pas diffusé à l’antenne. 
Une reprogrammation du Message publicitaire à 
une date ultérieure serait néanmoins 
envisageable. Elle impliquerait une date de 
reprogrammation n'excédant pas 12 jours après la 
date prévue à l'origine à la condition que le 
budget soit d'un montant au moins équivalent à 
celui qui était prévu à l'origine et à la condition 
qu’une disponibilité d’espace soit possible. 
En l'absence de demande de reprogrammation 
s'inscrivant dans le délai de 12 jours précité, le 
prix de la publicité payé par l'Acheteur ne lui sera 
pas remboursé et le Message ne pourra être 
diffusé à une autre date que celle prévue 
initialement. 
 
ARTICLE 4 : MODIFICATION DE PROGRAMMATION A 

L'INITIATIVE DE LA RÉGIE  
 

KFIRST-A-CONCEPTS se réserve, notamment en 
cas de force majeure, de grève ou de toute cause 
extérieure à sa volonté, le droit de modifier ou 
d'annuler des émissions et les Messages 
publicitaires qui devaient les accompagner. 
Le paiement des Messages publicitaires non 
diffusés pour cas de force majeure ou événements 
perturbant la diffusion n’est pas dû et sera, selon  
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cas remboursé. L’Acheteur ne peut néanmoins 
obtenir ni compensation, ni indemnité à ce titre. 
 
ARTICLE 5 : CONDITIONS PRÉALABLES A LA DIFFUSION 

D'UN MESSAGE PUBLICITAIRE ET GARANTIES 
 

5.1 Avis favorable de l’ARPP 
Tout Annonceur souhaitant bénéficier d'une 
diffusion de son Message publicitaire à l'antenne 
doit faire parvenir à l'agence de régulation de la 
publicité dite ARPP le support publicitaire au 
format H.264 (ou mpeg4) dans un délai de 10 
jours ouvrables avant le date prévue de diffusion. 
Le bon de commande (figurant en annexe) 
correspondant à ladite Commande devra donc 
être accompagné de l'avis favorable de l'ARPP en 
vue d'une Diffusion du Message publicitaire sur 
une chaîne de télévision qu’il obtiendra en 
utilisant la plateforme disponible à l’adresse 
suivante :  
http://www.arpp.org/nous-consulter/comment-
consulter/avis/ 
 
5.2 Respect des droits de la propriété 
intellectuelle, des droits de la personnalité et 
garanties 
    

L'Annonceur s'engage à respecter les droits de 
propriété intellectuelle de tout ayant droit et les 
droits de la personnalité dans le cadre du Message 
publicitaire qu'il fournit à A.T.O Connexions en vue 
d’une diffusion à l’Antenne. 
Il garantit à ce titre et de façon générale le 
Diffuseur et A.T.O Connexions contre toute action 
en responsabilité solidaire susceptible d'être 
menée à son encontre.  
 
ARTICLE 6 : QUALITÉ DU SUPPORT CONTENANT LE 

MESSAGE PUBLICITAIRE  
 

6.1 Délai et modalités de délivrance du support 
    

Le support de diffusion contenant le Message 
publicitaire doit être remis à KFIRST-A-CONCEPTS 
avec le bon de commande et l'avis favorable de 
l’ARPP au moins 10 jours avant la date prévue 
diffusion du Message à l'adresse suivante : 
 

KFIRST-A-CONCEPTS  
Centre d’Affaires BeBooster 
12 rue des Arts et Métiers 
Dillon 
97200 Fort de France 
 

Dans le cas contraire, en l'occurrence si le support 
n'était pas transmis, le paiement restera 
intégralement dû. 
Le support contenant le Message publicitaire peut 
également être soumis au Diffuseur depuis le site 
Internet shininvisions.com via éventuellement un 
code d'accès et un mot de passe. 
 

 
 

6.2 Qualité du support et autorisation de 
modification, de représentation et de reproduction  
    

Le contenu audiovisuel doit être impérativement 
en 16/9 avec une zone de sécurité de 73% en 
largeur et 85% en hauteur. 
Le niveau sonore, conformément à une 
délibération du conseil supérieur de l'audiovisuel, 
adopté le 19 juillet 2011 sera le suivant :  
- Intensité sonore moyenne mesurée doit être 
inférieure ou égale à -23LUFs selon la 
recommandation de l’European Broadcast Union 
(ci-après l’EBU). 
- Intensité sonore courte durée mesurée doit être 
inférieure ou égale à -20LUFs selon la 
recommandation de l’EBU. 
L'Annonceur donne pouvoir à KFIRST-A-
CONCEPTS d'effectuer toutes les modifications sur 
les Messages nécessaires en vue d'assurer leur 
adaptation aux conditions de diffusion imposées 
précédemment, même si cette compatibilité du 
fichier avec les exigences précitées relève de la 
responsabilité unique de l'Annonceur. 
 
ARTICLE 7 : PRIX ET CONDITIONS TARIFAIRES 
 

7.1 Tarifs  
Les tarifs du spot, infomercial et publireportage, 
figurant sur le site shininvisions.com « Nos offres » 
et se rapportant à la diffusion des messages 
publicitaires sont indiqués en euros hors taxes 
(HT) et toutes taxes comprises (TTC). Les 
facturations sont calculées à la TVA applicable 
selon le siège social du Diffuseur. 
Ils sont basés sur un Message publicitaire d’une 
durée : 

• soit  inférieure ou égale à 30 secondes ; 

• soit comprise entre 30 et 60 secondes ; 

• soit comprise entre 60 et 180 secondes. 
La durée du Message indiquée dans le bon de 
Commande sera soumise à vérification et 
éventuelle régularisation quant à la tarification une 
fois que la Régie aura reçu le support contenant 
ledit Message. 
 

7.2 Règlement 
Le règlement de la facture doit intervenir au plus 
tard à 30 jours fin de mois après la transmission 
de celle-ci. 
Sauf hypothèse d’un abonnement mensuel, (cf. 
article 7.5) le Diffuseur facturera 40% de la 
somme due au titre de la diffusion du Message 
publicitaire et/ou du parrainage à la date de 
signature du bon de commande, 40% au jour du 
début de la campagne publicitaire précitée et le 
solde, de 20%, à la fin de ladite campagne. 
Le paiement d’une facture peut se faire par 
chèque, virement ou carte bancaire. 
 
 

http://www.arpp.org/nous-consulter/comment-consulter/avis/
http://www.arpp.org/nous-consulter/comment-consulter/avis/
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Lorsqu’il ne s’agit pas d’une offre par pack 
d’abonnement, le paiement par chèque est émis à 
l’ordre de A.T.O CONNEXIONS, Place d’Armes 6 
impasse Ballerina Voie Les Roseaux 97232 
Lamentin. 
Toute réclamation de la part de l’Annonceur, au 
titre de cette facture, devra intervenir par lettre 
recommandée avec accusé réception adressée au 
siège social de ATO Connexions. 
 
A.T.O CONNEXIONS            
Place d’Armes 
6 Impasse Ballerina  
Voie Les Roseaux  
97232 Lamentin 
 
7.3 Pénalités de retard  
Des pénalités de retard seront exigibles auprès de 
l’Annonceur dès le jour qui suivra la date de 
règlement figurant sur la facture, sans qu’un 
rappel soit nécessaire, et ce conformément aux 
articles L. 441-3 et L. 441-6 du Code de 
commerce. Ces pénalités seront calculées au taux 
minimum de 12% par an, au prorata du nombre 
de jours de retard décompté. 
 

En outre, il sera facturé à l’annonceur une 
indemnité forfaitaire minimale de quarante (40) 
euros pour frais de recouvrement, sauf si les frais 
de recouvrement devaient être supérieurs et sur 
présentation des justificatifs afférents. 
 
 
 

7.4 Paiement d’un acompte ou paiement intégral 
anticipé (hors abonnement) 
    

KFIRST-A-CONCEPTS sollicitera auprès de 
l’Acheteur le paiement d’un acompte de 40% de 
la somme à la signature du bon de commande. 
    

A.T.O Connexions pourra, par ailleurs, solliciter un 
paiement anticipé de l’intégralité de la somme due 
conformément à un accord passé sous-seing privé 
(avenant) avec l’Annonceur en sus des présentes 
conditions générales de vente afin notamment de 
tenir compte du fait que KFIRST-A-CONCEPTS n’a 
pas de passé commercial avec certains des 
Annonceurs qui la sollicitent.  
    

Dans l’hypothèse d’un abonnement mensuel, 
trimestriel ou annuel, l’Acheteur paiera la somme 
prévue pour la durée du contrat dès réception de 
la facture correspondante libellée à son nom. 
 

 
ARTICLE 8 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES  
 

8.1 Notifications 
Toutes les notifications, communications, mises en 
demeure prévues par le présent Contrat seront 
réputées avoir été valablement délivrées si elles 
sont adressées au domicile ou siège social des 
Parties. 
 

8.2 Divisibilité 
Si l'une quelconque des dispositions du présent 
Contrat était annulée en tout ou partie, la validité 
des dispositions restantes n'en sera pas affectée. 
Dans ce cas, les Parties devront, si possible, 
remplacer cette disposition annulée par une 
disposition valable correspondant à l'esprit et à 
l'objet du contrat. 
 

8.3 Non-renonciation 
L'absence d'exercice par une Partie des droits qui 
lui sont reconnus par les présentes ne pourra en 
aucun cas être cas être interprétée comme une 
renonciation à faire valoir lesdits droits. 
 

8.4 Intitulés  
Les intitulés des articles du contrat ont pour seul 
but de faciliter les références et ne seront pas 
censés par eux-mêmes avoir une valeur 
contractuelle ou avoir une signification 
particulière. 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 
 

9.1 Loi applicable 
Le présent Contrat est soumis au droit français. 
 

9.2 Attribution de juridiction 
Toute difficulté se rapportant à la validité, 
l'interprétation, l'exécution ou la rupture du 
présent contrat, sera de la compétence exclusive 
des tribunaux de Martinique. Cette clause 
d'attribution de compétence, par accord exprès 
entre les Parties, s'appliquera même en cas 
d'appel en garantie et pour les procédures 
conservatoires, en référé ou par requête.  
 

Ces conditions générales de vente prennent effet 
à compter du 23 avril 2021. 
 

KFIRST-A-CONCEPTS se réserve le droit de 
modifier ces conditions générales de vente en 
cours d’année.  
 

Ces modifications seront publiées sur le site 
internet shininvisions/com. 

 

⚫  ⚫  ⚫ 


